Mon employeur a-t'il le droit de m'envoyer en
formation

Par Gabriellouise, le 25/02/2016 a 08:41

Bonjour,rnrnJe suis en CDI dans une Société depuis 9 ans. Je suis actuellement en congé
parental, a temps partiel de 50 %. Il souhaite m'envoyer en formation une semaine a 1 h 30 de
chez moi, sans rentrer, pour m'apprendre a travailler et faire plus de chiffres sur chaque acte
de vente. En a-t'il le droit ? Et moi, ai-je le droit de refuser ou pas ? rnrnMerci.rnCordialement.
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